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MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE du conseil d’établissement 
 

Bonjour à toutes et à tous, 

L’année scolaire 2024-2025 tire à sa fin, et c’est avec fierté que je vous adresse ces quelques mots 
en tant que présidente du Conseil d’établissement de l’école du Grand-Voilier. 

Tout au long de l’année, les membres du conseil — composés de parents, d’enseignants, de 
professionnels et de la direction — ont travaillé avec engagement pour faire avancer des dossiers 
importants dans l’intérêt de tous les élèves. C’est dans un esprit de collaboration et de respect que 
nous avons pris part aux décisions qui touchent concrètement la vie scolaire de vos enfants. 

Parmi les mandats qui nous ont été confiés cette année, le Conseil d’établissement a notamment : 

• adopté le projet éducatif de l’école ; 
• adopté le budget annuel de l’établissement ; 
• approuvé les règles de conduite et les mesures de sécurité ; 
• revu le plan de lutte contre l’intimidation et la violence ; 
• approuvé la liste du matériel d’usage personnel ainsi que les contributions financières exigées ; 
• validé les règles de fonctionnement du service de garde ; 
• approuvé plusieurs activités éducatives hors horaire ou hors de l’école ; 
• été consulté sur les critères de sélection de la direction. 

Nous avons également amorcé une réflexion sur les activités extrascolaires et formé un sous-
comité sur le financement des cours d’école, une initiative portée par des parents qui souhaitent 
améliorer les espaces extérieurs pour tous les élèves. 

Je tiens à remercier sincèrement toutes les personnes impliquées de près ou de loin au Conseil 
d’établissement et au sein de l’école. Votre contribution — qu’elle prenne la forme de temps, 
d’idées ou d’engagement — est précieuse et joue un rôle essentiel dans le développement d’un 
milieu scolaire accueillant, stimulant et engagé pour tous les enfants de notre communauté. 

Le Conseil d’établissement, c’est un lieu où les parents peuvent réellement faire entendre leur voix, 
proposer des idées, poser des questions, et collaborer avec l’équipe-école pour enrichir le 
quotidien de nos enfants. Votre implication peut faire une différence tangible. 

Je vous invite d’ailleurs à participer à notre Assemblée générale annuelle, qui se tiendra le 16 
septembre 2025 à 18 h 30. Trois postes de parents seront ouverts cette année. C’est une belle 
occasion de vous joindre à nous et de contribuer activement à la vie scolaire de votre enfant. 

Merci à tous les membres du conseil pour leur temps, leur écoute et leur dévouement. Merci 
également à l’équipe-école pour sa collaboration et son ouverture tout au long de l’année. 

Au plaisir de vous y voir en septembre, et bonne année scolaire 2025-2026 à tous ! 

Casandra Pinard 
Présidente du conseil d’établissement – École du Grand-Voilier 
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1. Présentation du conseil d’établissement 
 
1.1.1 Liste des membres du conseil d’établissement 2024-2025 

Nom et prénom Titre 
(ex. : parent, personnel scolaire et fonction du conseil) 

Casandra Pinard (an 1) Présidente 

Caroline Genest en remplacement de 
Claudia Rouleau (an 2) 

Vice-présidente 

Faïza Saïari (an 1) Parent 

Audrey Lajoie (an 1) Parent 

Adjaratou Camara (an 2) Parent 

Stéphanie Roy (an 2) Parent 

Isabelle Fournier Membre de la communauté  

Lory Gendron Substitut 

Karine Rancourt Titulaire 2e année 

Yannick Veilleux Spécialiste éducation physique 

Catherine Laboissonnière Titulaire 4e année 

Vanessa Rochefort Orthopédagogue professionnelle 

Amélie Leblanc Éducatrice et aide à la classe 

Annick Grégoire Éducatrice 4 ans (Substitut 1) 

Mélissa Langlois  Technicienne de service de garde 

Julie Castonguay Éducatrice classe principale 

Sonia Boisvert Direction adjointe 

Isabelle Breault Direction 

 

2. Bilan des activités du conseil d’établissement 
 
2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement 

Date 
(Jour-mois-année) 

Type de séance 
Préciser : ordinaire, extraordinaire, sous-comité, 
etc. 

25 septembre 2024 Séance ordinaire 

30 octobre 2024 Séance ordinaire 

4 décembre 2024 Séance ordinaire 

22 janvier 2025 annulé Séance ordinaire 

17 février  Séance extraordinaire 

26 février 2025: devancé au 12 février Séance ordinaire 

26 mars 2025 Séance ordinaire 

30 avril 2025 remis au 7 mai 2025 Séance ordinaire 

4 juin 2025 remis au 11 juin 2025 Séance ordinaire 

 
 
 
 
 
  



2.2 Activités réalisées et décisions prises 
Sujets traités Dates 

(Mois-année) 

Actions réalisées 
(Ex. : adopté, approuvée, 
consultation effectuée, etc.) 

Pouvoirs généraux 

Adoption du projet éducatif Oct. 2024 Présenté 

Adoption du plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence 

11- 2024 
06-2025 

Présenté 
Adopté  

Approbation des règles de conduite et des 
mesures de sécurité (ou règles de 
fonctionnement pour les centres) 

06-2025 Présenté 

Approbation des contributions financières 
exigées 

06-2025 Approuvé 

Établissement des principes 
d’encadrement des coûts des documents 
dans lesquels l’élève écrit, dessine ou 
découpe 

06-2025 Présenté 

Approbation de la liste du matériel 
d’usage personnel 

06-2025 Approuvé 

Adoption des règles de fonctionnement 
des services de garde 

06-2025 Adopté 

Avis auprès de la direction 
d’établissement (pouvoir d’initiative) ou 
du centre de services scolaire 

  

Formation de comités (ex. : sous-comité 
sur un sujet en particulier) 

05-2025 De façon non-formel comité de 
parents du CE pour campagne de 
financement. 

     
1 D’autres pouvoirs sont également indiqués dans la LIP et le conseil d’établissement pourrait le mentionner dans la 
colonne des actions réalisées.  



Sujets traités Dates 
(Mois-année) 

Actions réalisées 
(Ex. : adoptée, approuvée, consultation 
effectuée, etc.) 

Consultation sur la modification ou la 
révocation de l’acte d’établissement 

n/a  

Consultation sur les critères de sélection 
de la direction 

02-2025 
03-2025 

 

Information aux parents et à la 
communauté des services éducatifs 
offerts et de leur qualité 

  

Transmission de documents à l’intention 
des parents 

  

Approbation des modalités d’application 
du régime pédagogique 

03-2025 Consultation 

Consultation sur le choix des manuels 
scolaires et du matériel didactique, et des 
modalités de communication ayant pour 
but de renseigner les parents sur le 
cheminement scolaire de leur enfant 

03-2025 Consultation 

Approbation de l’orientation générale en 
vue de l’enrichissement ou de l’adaptation 
des objectifs et des contenus des 
programmes d’études 

03-2025 Approuvé 

Approbation des conditions et modalités 
de l’intégration des activités ou contenus 
prescrits par le ministre (ex. : éducation à 
la sexualité) 

 Maintenant inclus dans le programme 
d’études CCQ 

Approbation du temps alloué à chaque 
matière (grille-matières) 

03-2025 
05-2025 

Consultation 
Approuvé 

Approbation des activités éducatives 
nécessitant un changement (hors horaire 
ou hors école) 

09-2024 
10-2024 
12-2024 
02-2025 
05-2025 

Approuvé 
Approuvé 
Approuvé 
Approuvé 
Approuvé 

Approbation de la mise en œuvre des 
programmes de services complémentaires 
et particuliers (ou d’éducation populaire 
pour les centres) 

  

Consultation des parents 04-2025 Organisation 6e année 

Consultation obligatoire des élèves ou 
d’un groupe d’élèves 

05-2025 Consultation et présentation 

Organisation de services extrascolaires 
(ex. : activités parascolaires) 

09-2024 Au service de garde 

Conclusion de contrats avec une personne 
ou un organisme 

09-2024 
10-2024 

Service de traiteur 
Photo scolaire 

 
 
 

  



Sujets traités Dates 
(Mois-année) 

Actions réalisées 
(Ex. : adoptée, approuvée, consultation 
effectuée, etc.) 

Approbation concernant l’utilisation des 
locaux et immeubles mis à la disposition 
de l’établissement 

  

Sollicitation ou réception de sommes 
d’argent (fonds à destination spéciale) 

  

Adoption du budget annuel de 
l’établissement 

12-2024 
05-2025 

Approuvé 

   

   

 
2.3  Résultats obtenus 
Cette année encore, l’équipe du Grand-Voilier a poursuivi son engagement à faire de la réussite 
de chaque élève une priorité au quotidien. À travers des pratiques pédagogiques réfléchies et une 
approche centrée sur le développement global des enfants, nous avons maintenu le cap vers une 
école stimulante, bienveillante et inclusive. 
 
Dans la continuité du travail amorcé l’an dernier, le nouveau projet éducatif a pris vie dans notre 
milieu. Fruit d’une collaboration soutenue entre le personnel de l’école et les membres du conseil 
d’établissement, ce projet inspire nos actions et nos décisions. Notre mission — « Que chaque 
jour, chaque élève évolue avec plaisir vers sa réussite » — continue de guider nos interventions, 
appuyée par une vision partagée d’un milieu vivant, mobilisé et centré sur l’élève. Les valeurs de 
respect, de collaboration et d’épanouissement personnel demeurent au cœur de nos priorités 
pour les années à venir. 
 
De plus, le plan de lutte contre l’intimidation et la violence a été revu et amélioré afin de mieux 
répondre aux besoins des enfants et des parents. Les membres du conseil d’établissement ont 
activement contribué à ce travail, permettant ainsi de renforcer nos actions de prévention et 
d’intervention pour assurer un milieu sécuritaire, serein et propice aux apprentissages. 
 
Ces avancées ont été rendues possibles grâce à une collaboration riche et constructive avec le 
conseil d’établissement, dont le soutien est essentiel à la vitalité de notre milieu scolaire. 

 


